
	

	

Ecole Notre Dame           Année 2023-2024 

Classe de Petite Section 
En Septembre, votre enfant rentrera en Petite Section. 

Pour que cette année se déroule au mieux, nous vous demandons 
d’apporter : 

-un petit sac à dos au nom de l’enfant 

-une tenue de rechange (culotte + pantalon + sweat + tee shirt + 
chaussettes), dans un sac qui ferme le tout marqué au nom de 

l’enfant à l’extérieur en gros. Ce sac restera à l’école toute l’année 
scolaire. 

-un paquet de lingettes pour bébé 

-une boite de mouchoirs en papier 

-une timbale (qui ne casse pas) au nom de l’enfant 

-une paire de claquettes dans un tote bag au nom de l’enfant. Le 
tout restera au porte manteau et servira lors du lever de sieste. 

-une photo de l’enfant en situation avec les parents ou autres 
membres de la famille 

Ces fournitures peuvent être déposées à tout moment 
le vendredi 1er septembre entre 15h30 et 17h00 

 dans la classe de votre enfant. 

N.B : Les tétines seront tolérées et pour une question d’hygiène, elles 
devront être rangées dans une boite hermétique et utilisées 

uniquement sur le temps de sieste. 

 

Afin	de	faciliter	la	vie	en	collectivité,	voici	quelques	précisions	ou	rappel	
concernant	:	
	
LE	GOUTER	(uniquement	pour	les	élèves	allant	à	la	garderie	le	soir)	:	
-Il	doit	être	placé	dans	une	pochette	ou	dans	une	boite,	facile	à	reconnaitre	et	à	
ouvrir	par	votre	enfant	(afin	de	favoriser	son	autonomie),	marquée	au	nom	de	
votre	enfant	en	évidence	à	l’extérieur.	
Il	doit	être	sorti	du	sac	à	dos	le	matin	et	mis	dans	la	corbeille	de	la	classe	prévue	à	
cet	effet.	
L’école	étant	un	lieu	d’éducation	à	la	santé,	veillez	à	privilégier	un	goûter	
équilibré	(sans	sucrerie)	et	facile	à	manger.	Les	cuillères	ne	seront	pas	fournies	
par	l’école.	
	
LE	DOUDOU	:	
-Si	besoin,	fournir	UN	seul	doudou	de	petite	taille,	impérativement	marqué	au	
nom	de	votre	enfant	et	qui	restera	dans	son	cartable.	
	
LA	CANTINE	:	
-Fournir	une	serviette	de	cantine	que	l’enfant	peut	enfiler	seul	(élastique,	velcro)	
marquée	au	nom	de	votre	enfant	en	évidence.	La	serviette	est	restituée	chaque	
vendredi	aux	familles	pour	être	lavée.	
	
LA	SIESTE	:	

	
	
-Le	retour	des	élèves	qui	mangent	à	la	maison	doit	se	faire	à	13h20	(déshabiller	
l’enfant	dans	le	couloir,	le	faire	passer	aux	toilettes	et	le	déposer	dans	la	salle	de	
sieste	dans	laquelle	une	enseignante	l’accompagnera	pour	retrouver	son	lit	et	se	
coucher)	
	
LES	VÊTEMENTS	:	
Tout	vêtement	pouvant	être	retiré	au	cours	de	la	journée	(lors	des	récréations	et	
de	la	sieste)	doit	être	marqué	afin	d’éviter	les	pertes	ou	les	échanges.	

 

-Fournir	un	duvet,	pas	trop	épais	(pas	de	turbulette)	marqué	
à	l’extérieur	en	évidence	et	personnalisé		(ex	:	marqueurs,	
patch,	broderie)	pour	que	votre	enfant	puisse	le	reconnaitre.	
	


